
 

 

 

 
BULLETIN MUNICIPAL 

FAITS SAILLANTS  

RAPPORT FINANCIER 2022  

MOT DU MAIRE 

Chères concitoyennes, chers concitoyens,  

  

Fidèle à notre engagement d’assurer une plus grande transparence de l’ad-
ministration municipale et conformément aux dispositions de l’article 
176.2.2 du Code municipal, j’ai le plaisir de vous présenter les faits saillants 
du rapport financier 2022, ainsi que le rapport de l’auditeur indépendant. 

Les états financiers au 31 décembre 2022 ont été déposés à la séance ordi-
naire du conseil municipal du 4 avril  2023. 

 

LE RAPPORT FINANCIER 

  

Les états financiers au 31 décembre 2022 nous indiquent que les revenus 
de fonctionnement ont été de 1 280 530$.  Les différentes charges de la 
Municipalité (dépenses) ont totalisé 1 536 892$. 
  

En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins fiscales 
(amortissement, financement à long terme, remboursement de la dette, 
affectation, etc.) les états financiers indiquent que la Municipalité a réalisé 
en 2022 un excédent de fonctionnement à des fins fiscales de 39 345$. 
  

À la même date, la Municipalité possédait un excédent accumulé non affec-
té de 391 635$, lequel inclut l’excédent de l’exercice 2022. 
  



 

 

 

Voici ce que révèle l’état de la situation financière (bilan) en bref au 31 décembre 2022 : 

 

 Actifs financiers:       1 022 016$ 

 Passifs:        1 036 456$ 

 Actifs non financiers:                  5 721 123$ 

 Excédent accumulé:                   5 729 825$ 

 Endettement total net à long terme       597 487$  

 

REVENUS DE FONCTIONNEMENT 1 280 530$ 

CHARGES (DÉPENSES) 1 538 892$ 

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT   39 345$ 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 

Les états financiers 2022 ont été audités par la firme Désaulniers, Gélinas, Lanouette 
SENCRL en date du 30 mars 2023.  Dans le cadre de cet audit, l’auditeur a, conformé-
ment à la Loi, établi les états financiers de la Municipalité de Dosquet.   

Suite à la réalisation de son mandat , la firme Désaulniers, Gélinas, Lanouette SENCRL, 
dans le rapport de l’auditeur indépendant, est d’avis que «les états financiers donnent, 
dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la muni-
cipalité de Dosquet au 31 décembre 2022, ainsi que des résultats de ses activités, de la 
variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de ses flux de trésorerie pour 
l’exercice terminé à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour 
le secteur public». 

TRAITEMENT DES ÉLUS 

La loi sur le traitement des élus municipaux prévoit que le rapport des faits saillants de 
la municipalité doit contenir une mention de la rémunération et de l’allocation de dé-
penses que chaque membre du conseil reçoit de la Municipalité. 

Toutefois, par souci de transparence je désire préciser au présent rapport que la rému-
nération annuelle pour les membres du conseil municipal, prévue en 2023 , est la sui-
vante: 



 

  

 Maire 

Conseillers: 

Rétribution par présence aux comités 

Rémunération :       34.00$ 

Allocation de dépenses:       17.00$ 

Rémunération annuelle:                             10 909.36$ 

Allocation de dépenses:                               5 454.69$ 

Rémunération annuelle:                              2 468.36$ 

Allocation de dépenses:                               1 234.19$ 

Note à l’ensemble des citoyens des citoyennes, 

Je tiens tout d’abord à remercier, la très grande majorité des citoyens et citoyennes pour le 
respect que vous manifestez lors d’échange avec le personnel de la municipalité lorsque 
vient le temps de demander un service ou revendiquer des besoins divers. Parfois, il se 
peut que la réponse obtenue ne soit pas entièrement satisfaisante selon votre compréhen-
sion et cela est tout à fait normal. Toutes les discussions sont les bienvenue et il se peut 
très bien que votre position soit tout à fait justifiée. Les élus et le personnel municipal 
sommes tous la pour améliorer et faire évoluer positivement le service municipal. Toutes 
discussions et argumentaires dans le respect, sont les bienvenues.  

Cependant, il se dessine une tendance qui est observée dans l’ensemble des municipalités, 
d’un manque de respect flagrant envers le personnel municipal. Je ne peux tolérer ce 
genre d’attitude. J’observe jour après jour les efforts faits par toute l’équipe municipale 
afin d’améliorer le milieu de vie.  

J’ai donc signifié à l’ensemble de l’équipe que dorénavant, ce sera tolérance zéro. Lorsque 
le ton des discussions atteindra un niveau jugé inacceptable par le personnel, la discussion 
prendra fin et vous serez invité à discuter directement avec moi. 

Encore une fois, tous commentaires constructifs sont les bienvenus.  

Imaginer aussi le pouvoir d’un l’encouragement ou d’un félicitation. Nous nous alimen-
tons des réactions, de l’enthousiasme, de votre participation. Savoir que les actions que 
nous posons à chaque jour pour rendre Dosquet encore plus agréable à vivre sont recon-
nues ne peut que nous donner l’énergie nécessaire à en faire davantage. 

 

Yvan Charest, maire 

 

 



 

Programme de remboursement 
d’inscription à des activités 
sportives, récréatives et cultu-
relles. 

 

TABLE DE LA POÉSIE « ESPACE MÉMOIRE » 

Pourquoi une table à pique-nique mauve en avant de la Salle Multi ? 

C’est un projet qui vise à souligner la mémoire des aînés de la région. Sur cette table on y 

retrouvera des photos d’archives ainsi qu’un poème illustrant une thématique propre à 

notre municipalité. Le mauve correspond à la signature visuelle de la Journée contre la mal-

traitance des Ainés qui se tiendra le 15 juin prochain et ce sera également la date du dévoile-

ment officiel du projet.  

BUREAU MUNICIPAL 

 
Le bureau municipal sera fermé jeudi 22 juin 
2023 pour la Fête de la Saint-Jean Baptiste et le 
29 juin pour la Fête du Canada. 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 6 JUIN 2023 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Adoption des procès-verbaux de la 

séance ordinaire du 2 mai 2023 et 

de la séance extraordinaire du 18 

mai 2023. 

3. Dépôt du rapport financier et adop-

tion des comptes à payer, dépôt du 

journal des déboursés et du journal 

des salaires du mois d’avril 2023.  

4. Suivi du projet de réfection et 

d’agrandissement du chalet des Loi-

sirs. 

5. Suivi du projet de jeux d’eau. 

6. Suivi du projet de sentier au parc de 

la Rivière. 

7. Suivi assureur et mutuelle. 

8. Suivi Cœurs villageois. 

9. Urbanisme : Demande d’appui à la 

CPTAQ. 

10. BANQ. 

11. TEU : mandat Xylem. 

12 Divers : 

1) Service incendie. (Rapport an-

nuel) 

2) Dosquet tout horizon.  

3) Maison des Jeunes. 

4) Demandes diverses. 

5) Baseball. 

6) Loisirs, démarche régionale. 

13. Fin de la séance. 

La prochaine séance de votre conseil se tiendra à la salle Multifonctionnelle au 154 Saint-
Joseph, mardi le 6 juin 19h30.  La séance est ouverte au public. Le projet d’ordre du jour 
de cette séance est le suivant: 

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 



LA FÊTE DE LA PÊCHE ! 

 Dosquet Samedi le 3 JUIN 2023 DÈS 8H00 

Le samedi 3 juin 2023 au site de la Rivière Henri à Dosquet aura lieu la Fête de la Pêche 

2023. Lors de cette journée tout le monde peut pêcher sans posséder de permis. Les 

jeunes entre 6 et 17 ans qui se sont inscrits pourront recevoir un permis de pêche valide 

jusqu’à 17 ans. Ils doivent suivre la formation obligatoire d’une heure qui sera donnée sur 

place pour l’obtention du permis. Le site sera ouvert dès 8h00, emportez votre matériel 

de pêche et un casse-croûte sera sur place au profit de la Maison des jeunes. La tente à 

contes sera également présente ainsi qu’un amuseur public. 

Pour le mois de l’arbre et des forêts 2023 nous aurons 50 arbres cerisiers et 50 érables à 

donner gratuitement durant l’activité. 

LA GRANDE JOURNÉE DES PETITS ENTREPRENEURS 

Dans le cadre de La Grande Journée des Petits Entrepreneurs nous vous invitons à encoura-
ger nos jeunes entrepreneurs Samedi le 3 juin qui seront au site de La Fête de la Pêche à 
Dosquet. Il est encore temps de vous inscrire en ligne au petitsentrepreneurs.ca  

Zaf Limonade Extra, limonade et autres douceurs avec Zoé et Anaïs 

Les cousines, sucre à la crème et autocollants avec Marilou et Alexandra 

Les Petits pêcheurs, vers de terre et conseils de pêche, Antoine et Xavier 

Les fleurs de Livélio, fleurs, fines herbes, plantes vertes et limonade, Éliot et Livia   

 https://www.petitsentrepreneurs.ca/fr/encourager/a-dosquet-956nw6k217j4/ 

https://www.petitsentrepreneurs.ca/fr/encourager/a-dosquet-956nw6k217j4/


DOSQUET TOUT HORIZON 

Le comité désire remercier Line Bibeau et Sylvain Proulx pour l’organisation de l’activité 
de la descente en barils qui a eu lieu en avril et qui a permis de remettre un don de 485$ . 
Remerciement à l’entreprise Ynzo Shop pour un don de 100$. Ces montants seront 
ajoutés à notre programme de remboursement d’inscription à des activités sportives, ré-
créatives et culturelles. 

Programme de rem-
boursement d’ins-
cription à des activi-
tés sportives, récréa-
tives et culturelles. 



 

                                           JARDIN MANDALA VIVACES COMMESTIBLES  

Aux intéressés, il y a de la place dans le jardin pour vos semences ou plants. Égale-
ment n’hésitez pas à venir cueillir des herbes comestibles tels que la livèche (céleri 
perpétuel), l’oseille épinard (qui se cuisine comme l’épinard), la rhubarbe, elles 
sont à leur meilleur.  

Pesto de Livèche  

2 tasses de feuilles de livèche 

½ tasse d’huile d’olive 

1 gousse d’ail 

1 soupçon de sel 

Passer au mélangeur jusqu’à consistance désirée.  

Purée de pomme de terre et d’oseille 

Ajouter en fin de cuisson quelques feuilles d’oseille qui cuiront quelques minutes 
avant de mettre en purée.  

Limonade à la rhubarbe 

6 ½ tasses d’eau  

¾ tasse de sucre  

4 ½ tasses de tiges de rhubarbe en dés 

Porter à ébullition et laisser mijoter à feu doux environ 5 minutes. Passer au tamis 

et laisser égoutter sans presser la rhubarbe. Verser dans un pichet et ajouter le jus 

d’un citron. Décorer votre verre de limonade avec une brochette de bleuets con-

gelée. 

DOSQUET, VILLE AMIE DES MONARQUES 

En 2020 nous avons obtenu le mention bronze de la certification Ville amie des 
monarques. Aidez-nous à conserver et même majorer cette certification en préser-
vant un milieu propice au monarque.  

L’Asclépiade est la plante nourricière de la chenille du monarque. La chenille se 
nourrit exclusivement des feuilles de cette plante, sève comprise. La chenille et le 
papillon adulte conservent les propriétés toxiques de la sève, ce qui les protège des 
prédateurs. En échange le papillon pollinise l’asclépiade et lui permet de se repro-
duire à son tour.  

La municipalité pourra offrir aux intéressés des bombes semencières d’asclépiade, 
surveillez nos publicités. On vous invite à visiter le site web de Lasclay, une entre-
prise du Québec qui fabrique des produits avec la soie de l’asclépiade, communé-
ment appelée la soie d’Amérique. https://lasclay.com/pages/a-propos  

https://lasclay.com/pages/a-propos


CLUB DE LECTURE CNCA  

Le club de Lecture CNCA Réseau biblio prend fin le 1er juin, il y aura un tirage local 
le 8 juin à 19h à la bibliothèque et tous vos coupons de participation seront postés au 
Réseau Biblio de Charny pour le tirage Régional. 

Bonne chance à tous et merci de votre participation ! 

GRATUIT! 



 

 

PROPRIÉTAIRE DE CHIENS 

Voici un extrait du Règlement Harmonisé sur la Sécurité Publique et la Protection des Per-
sonnes et des Propriétés (RHSPPPP) 2022-465. 

 Le propriétaire de chien doit demander une licence au bureau municipal et cette licence 
est renouvelable à chaque année soit par le compte de taxes si vous êtes un propriétaire et 
si vous êtes locataire une facture vous est transmise en début d’année. Le coût de la licence 
est de 15 $. (Article 8.2.2) 
 
Une limite de deux (2) chiens en milieu rural est autorisée par adresse. 

Dans un endroit privé, un chien à l’extérieur doit être tenu ou retenu au moyen d’un dis-
positif (attache, laisse, clôture, etc.) l’empêchant de sortir des limites du terrain où il est 
gardé. (Article 8.3.1) 

Dans un endroit public, le chien doit être tenu ou retenu en laisse d’une longueur maxi-
male de deux mètres, par une personne capable de le maitriser et doit toujours être sous 
surveillance constante par une telle personne. (Article 8.3.2) 

Il est interdit pour le gardien d’un chien de laisser dans un endroit public ou à l’extérieur 
dans un endroit privé autre que sa résidence, les matières fécales de son chien. (Article 
8.3.4) 

Le contrevenant peut se voir obligé de se présenter en Cour si une plainte est rapportée et 

se voir remettre une amende en conséquence par la Cour municipale de la MRC de Lotbi-

nière. 



INVITATION À LA POPULATION À REGARDER LE  

PASSAGE DU CONVOI. 

La municipalité est fière d’appuyer le Grand Défi Pierre Lavoie qui passera sur son 

territoire le 10 juin 2023.  Un drone suivra  les cyclistes durant le parcours afin de cap-

ter des images.  

TERRAIN DE BASEBALL 

Le terrain sera disponible à l’usage exclusif pour les citoyens de Dosquet tous les  

jeudi soirs sauf le 22 juin. 



 

                     

Le Cercle de Fermières Dosquet tiendra son Assemblée générale annuelle,  

mardi le 13 juin, 19h00 à leur local situé au 154-B, Rte St-Joseph. 

  Bienvenue à toutes les membres ! 

TOURNOI DE BALLE MOLLE DE LA SAINT-JEAN, 7e ÉDITION 

Tournoi de balle molle de la Saint-Jean du 22 juin 19h au 24 juin au chapiteau de Dosquet 
organisé par l’équipe de hockey du Groupe RMB (Bar Chez Bedette) ambiance de fête, ani-
mateur en feu, soirées festives et consommations à prix ridicule. Pour inscrire votre équipe 
veuillez communiquer avec Jean-Félix Faucher via facebook. Pour plus d’informations voir 
leur site facebook :Tournoi de balle molle de la Saint-Jean | Facebook 

https://www.facebook.com/events/9712252722148610/


Une page d’histoire se tourne 

En août 1945, quatre sœurs Servantes du Saint-Cœur de Marie arrivaient à Ste-Agathe. Le 
curé de l’époque, l’abbé Gédéon Montminy, les avait demandées pour aider à l’éducation et à 
la formation des jeunes de la paroisse.  Au fil des ans plusieurs sœurs sont venues partager 
avec cœur leur savoir, leurs talents et leur temps. 

Est venu maintenant – juillet 2023 – le moment, pour la communauté, de quitter ce milieu. 
Un nouveau service m’a été demandé au sein de ma Congrégation à Québec. 

Au cours des 25 années vécues dans la belle région de Lotbinière,   j’ai  eu la joie de travailler 
et de partager avec plusieurs d’entre vous,  que ce soit avec l’équipe presbytérale de l’Unité 
des Seigneuries, avec les jeunes et leurs parents dans la préparation aux sacrements, avec des 
bénévoles engagées dans chacune des paroisses, avec le Regroupement des personnes ai-
dantes de Lotbinière,  au sein de  divers comités,  en aidant à la liturgie, en étant présente à 
l’organisation et la participation aux J.M.J  2002 à Toronto, en apportant ma  présence à 
l’école secondaire Beaurivage, etc. Vous vous doutez bien que je repars enrichie de tout ce 
vécu, enrichie de vous avoir connus et d’avoir communié à vos joies et à vos peines… 

J’ajoute aussi que la paroisse de St-Octave de Dosquet a eu une part particulière dans ma mis-
sion, en ce qui touche la liturgie et la préparation aux sacrements. Les personnes engagées 
travaillent avec cœur et continueront avec zèle… 

De tout cœur je vous dis merci de votre accueil et de ce que vous avez été et êtes encore pour 
moi. Je vous dis au revoir et croyez que vous demeurerez présents dans mon cœur et ma 
prière. 

Je vous souhaite de continuer de vivre avec foi, dans l’unité et l’entraide, dans l’espérance et la 
joie!  Que Jésus, Marie et Joseph vous bénissent et vous gardent heureux. 

Avec affection, 

Céline Savoie, S.S.C.M. 

 

Il s'agit d'une offre de bénévolat pour devenir médiateur ou 
médiatrice bénévole dans la nouvelle unité de médiation ci-

toyenne de la MRC  de Lotbinière.  

Équijustice est un réseau provincial d'organismes communautaires de justice réparatrice et de 
médiation citoyenne. Depuis une vingtaine d'années Équijustice Lévis offre des services de 
médiation citoyenne dans la MRC de Lotbinière. Nous avons décidé de créer une nouvelle 
unité de médiation citoyenne située dans la MRC de Lotbinière afin de mieux desservir la 
population.  

La participation de bénévoles est essentielle pour le bon fonctionnement d'une unité de mé-
diation citoyenne puisque la participation citoyenne dans la gestion des conflits est au cœur 
même du projet. 

Pour des informations complémentaires sur Équijustice : https://equijustice.ca/fr/
membres/levis.  MRC de Lotbinière 418-881-34786 

https://equijustice.ca/fr/membres/levis
https://equijustice.ca/fr/membres/levis






Centre d’études collégiales de Lotbinière 

Une équipe du CEC de Lotbinière performe à Expo-sciences 

Trois étudiants en Sciences de la nature du Centre d’études collégiales de Lotbinière 
se sont démarqués à la finale régionale d’Expo-Sciences Hydro-Québec de Québec et 
Chaudière-Appalaches. Avec leur projet Tite cellule pour la route?, Constance 
Labrecque, Isaac Hamel et Marianne Julien ont remporté la médaille d’or collégiale 
du Centre de recherche CHU de Québec, accompagnée d’une bourse de 150 $ ainsi 
que d’une bourse d’études de 1000 $ pour la Faculté des sciences et de génie de 
l’Université Laval!  

Nous partageons avec vous une grande fierté de voir nos étudiants rayonner dans 
tout le Québec. Bravo! 

            



 

PROPRIÉTAIRES DE LOGEMENTS  

À DOSQUET 

 

François Daigle: (418) 455-8868 

Sylvain Dubé-Vaillancourt: (418) 264-9439 

Maxime Boudreault: (418) 728-7362 

GCG Construction Inc. (418) 572-8142 

AIGUISAGE DE SCIES 

Aiguisage Côté-Létourneau: (418) 728-3115 

AUTRES 

Poste Canada (Dosquet) : (418) 728-5429 

Bar Chez Bedette (418) 728-3007 

Zoothérapie Petites Amour: (418) 609-4146 

Sylvain Dubé-Vaillancourt, B.Sc.A. :(418) 264-9439 
Conseiller en sécurité financière & Rep. en épargne collective 

SDS maintenance inc.:conciergerie mobile (581)997-

1967  

Cours de guitare, Frédéric Cyr : (418) 728-7812 

Archiviste, Frédéric Cyr: (418) 728-7812 

Conseillère Norwex Christiane Paquet (418) 728-3522 

CONSTRUCTION RÉNOVATION  

Les Entreprises des Campaniles Inc. (418) 934-9415 

Armoires de cuisine AP: (418) 728-1841 Alain Paquet 

(418) 728-1300 Pierre Lavalée: (418) 805-5055 

Rénovation Marvin (418) 878-7000 ou Éric Lebeuf  

(418) 997-2452 

Béton RR inc. (581) 701-3001 

COSMÉTIQUES ET SOINS SANTÉ 

Nathalie Douville: (418) 728-2430 ou cel (418) 208-

7421 

Mère Nature, Produit écologique Planette 

Marie-Pier Voisine: (418) 440-6282 ( MaryKay) 

Beauté des mains et des pieds, pose d’ongle, manucure 

et pédicure 

MP Ostéopathie, massothérapeute, physiothérapie, 

Michelle Pelletier (418) 728-5611 

Meggie Paquet (418)952-9195 DoTERRA 

CORDONNERIE 

D’en Arrière (réparations de tous genres) (418) 728-

3165 

COUTURIÈRE 

Diane Renauld Bergeron: (418) 728-3829 

 

 

 

 

GARAGE 

Les Petits Moteurs Matex Inc. :        (418) 

728-4390 

LOCATION CHALETS ET GÎTE 

Le St-Octave Chalet 4 saisons (418) 728-

2419 

(Accrédiation Tourisme Québec) 4 étoiles 

(418) 580-9309 

MARCHÉ 

Ferme Labonté et Filles  Agriculture 

bio locale (418) 580-5365 

RESTAURANT 

Le St-Octave       (418) 415-1115 

SÉCURITÉ 

Domotique Protection: (418)  431-1777 

SALON DE COIFFURE 

Salon Sylvie Croteau:          (418) 728-4045 

Coiffure à domicile MIANA(418) 558-7178 

Clinique Esth-Co: (418) 728-4788 

M.A. Coiffure: (418) 728-2873 

SALON TOILETTAGE 

Féeline: (418)932-1083 

SERVICE COMPTABLE 

Marie-Hélène Létourneau B.A.A.: 

(418) 728-5235 

Simon Bouffard:        (418) 728-0132 

(particulier et entreprises) 

SOUDURE ET RÉPARATION 

Services Agricole André Turcotte:  

(418) 728-1660 ou 728-4702 

Soudure Perfect Métal: (581) 928-4894 

Recyc-Lav (418) 881-0084 (gros rebuts) 

 

ÉBÉNISTERIE 

Charles Croteau—L’Établi Atelier d’Ébé-

nisterie (418) 933-3437 


